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Ce cahier des charges à pour but de préciser les qualités, coupe et genre de vêtements tolérés ou 

acceptés lors de l'événement. Tout vêtement ne faisant pas partie de ce cahier des charges peut 

amener à un refus de la candidature s’il n'est pas accompagné d'un justificatif correct (sources, 

images, enluminures, bibliographie, ...) et s’il n'entre pas dans la période définie. 

 

La période choisie pour l'événement allant de 1220 à 1280, nous, organisateurs, sommes conscients 

des différences vestimentaires, parfois minimes, qui ont eut lieu durant cette période. C'est pourquoi 

nous nous permettons d'insister sur les différences importantes lorsqu'il est nécessaire de les 

rappeler. 

 

Ce cahier des charges ne peut être dupliqué sans autorisation préalable et reste la propriété de 

l'association "LudOtium". 

 

------------------------- 

Note : Attendu le thème de cette édition, nous attirons l’attention sur le fait que les costumes à 

privilégier doivent refléter les classes sociales paysannes.  

------------------------- 

Ce cahier des charges pour enfants sera moins strict que ceux pour les adultes. 

Toutefois, le statut de l’enfant doit être cohérent avec celui des parents.  

 

Les bébés :  

Les bébés seront emmaillotés ou porteront une chemise/cotte à leur taille. 

Pour des raisons logiques, ils pourront évidemment être protégés du froid par un bonnet/chaperon et 

une couverture. 

 

 

Les petits enfants : 

Nous demandons aux parents de faire au mieux pour habiller les enfants avec les matières et coupes 

suggérées dans les cahiers des charges adultes. 

Les couleurs, matières et accessoires devant, eux-aussi être pris en compte selon le statut de 

l’enfant. 
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Leur tête peut cependant être nue. 

Nous tenons à préciser que nous ne seront pas regardant sur les chaussures des tout petits.  

 

 

 

Les adolescents : 

Nous demandons aux adolescents d’être habillés au plus proche de nos exigences pour adultes. 

Les couleurs, matières et accessoires devant, eux-aussi être pris en compte selon le statut de 

l’enfant. 

Les jeunes filles peuvent toutefois garder les cheveux lâchés et non coiffés et les jeunes hommes, 

selon statut et âge, ne pas porter de cale. 
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Note :  
Pour des raisons logiques, nous comprenons que les accessoires quotidiens (biberons, tétines…) ont 

besoin d’être employés. Il ne vous en sera pas tenu rigueur. 

 

Toutefois, nous espérons simplement que les jouets seront historiquement corrects, que les biberons 

seront rangés une fois l’heure du repas passée et que les tétines ne seront pas visibles sur les photos. 

 

 

Pour tout autre accessoire moderne non cité, nous vous demanderons d’être vigilent pour une raison 

d’image au sein du campement. 

 

Merci de votre compréhension. 


